
 

  
 

 

 
 

SOUTIEN au DISPOSITIF AGRI BIO 
 

Dispositif financé par le Conseil Régional de Bretagne  
(sous le régime d'aide SA.109081 - "Aides aux services de conseil dans le secteur agricole pour la période 2023-2029") 

 

- Procédure animée par Interbio Bretagne - 
 

A l’attention des Techniciens-Conseillers agricoles 
Eléments à justifier à l’issue d’un AGRI BIO DIAGNOSTIC Conversion 

 
Eléments à justifier à l'issue du volet « AGRI BIO diagnostic conversion », quels que soient 
les outils utilisés pour l’accompagnement. 
 

Diagnostic de 
situation initiale 

o Descriptif de l’exploitation dont analyse de la situation financière ; 
o Descriptif du projet. 

 

 

Simulation technico-économique sur 5 ans comprenant 
 

Critères Détail des éléments à fournir 

Appréhender un nouveau système de production 
Les références utilisées 
(productions, coûts, 
prix…) 

o Liste des références employées pour la réalisation du diagnostic. 

Agronomie, rotations et 
assolements 

o la ou les rotation(s) type(s) proposée(s) pour le système établi 
o l’assolement pour le système bio établi (en ha) ; 
o le programme de transition de l’assolement. 

Evolutions du cheptel et 
de la conduite d'élevage 

o Nombre total d’animaux sur le système bio final ; 
o Si évolution : le programme d’évolution du cheptel et de la conduite d'élevage 

que l’agriculteur se donne. 

Evolutions des 
bâtiments et matériels 
(revente, achats, 
modifications…) 

o Indiquer les évolutions des bâtiments nécessaires pour le passage en bio ; 
o Indiquer les évolutions des matériels nécessaires pour le passage en bio ;  
o mises aux normes éventuelles. 

Rations o Pour tous les élevages : la ration préconisée pour les adultes et les jeunes 
pour le système initial et le système bio établi ; 

o Pour les ruminants : distinguer deux rations, hivernale et estivale ; 
o Pour les herbivores : le prévisionnel de pâturage de l’année initiale et finale ; 
o Si évolution de la ration : le programme et l’échéancier que le producteur se 

donne pour la transition de ration. 

Gestion de la 
fertilisation et des 
amendements 

o Les préconisations sur la fertilisation, le type de culture fertilisée et/ou 
amendée. 

Prévisionnel 
économique, incluant 
investissements, dont 
tableau 
d’amortissements et 
d’emprunts 

o Prévisionnel économique, présentant l’évolution des charges, des produits et 
les investissements, sur les 5 années ; 

o Tableau d’amortissement et d’emprunts pour l’exploitation année par année. 

Gestion du sanitaire et 
de l'hygiène 

o Principales évolutions envisagées. 

En production légumière o planning de plantation et de récolte et lien avec le système de ventes. 



Débouchés et système 
de vente 

o contractualisation, vente directe… selon projet, compétences, temps de 
travail, formation et possibilités de valorisation. 

 
 

Eléments d’estimation de l’autonomie de l’exploitation 

Critères 
Indicateurs d’autonomie  

et de durabilité de l’exploitation 

Lien au sol, sécurisation 
et autonomie alimentaire 

Pour l’année de référence (initiale) et l’année bio établie, 
o pour les systèmes d’élevages : calcul du ratio d’autonomie alimentaire 

(production d’aliments sur la ferme / besoins totaux des animaux sur la 
ferme), coût estimé des achats d’aliments extérieurs ; 

o pour les productions de ruminants : chargement (UGB / ha SFP), surface 
d’herbe par UGB, % de maïs dans la ration hivernale ; 

o pour les systèmes cultures ou maraîchage : part de prairie ou jachère dans 
l’assolement ; gestion de la fertilisation.  

Autonomie de décision o Participation à un groupe d’échanges entre producteurs ;  
o Niveau de formation ; expérience ;  
o Sources d’information ;  
o Evolution, adaptations envisagées. 

Autonomie financière Pour l’année de référence initiale et l’année bio établie :  
o le taux d’endettement ; 
o la dépendance aux aides : montant des aides (1er et 2ème pilier de la PAC) / 

produits de l’exercice 

 
 

Projet global, compétences, et temps de travail 
Analyse de l’incidence 
de la conversion sur les 
compétences, le temps 
de travail, sur la « 
vivabilité », et définition 
des besoins de 
formation 

o Lister les compétences complémentaires nécessaires à acquérir pour 
conduire une exploitation en AB ; 

o Analyse de l’incidence de la conversion sur le temps ; 
o Définitions des besoins de formation. 

 
 
AGRI BIO Diagnostic 
conversion – Synthèse 
globale 

o Atouts, contraintes ; 
o Echéancier, Définition des étapes, des évolutions et des progrès à réaliser ; 
o Avis du technicien sur la pertinence du passage en bio ; 
o certains diagnostics peuvent aboutir à un conseil de maintien en production 

conventionnelle (typologie de l’exploitation, des productions ; compétences ; 
difficultés techniques ou économiques ; motivation réelle…) ; 

o proposition d’échange, de présentation du projet par le porteur de projet à 
un groupe de producteurs bio expérimentés pour vision croisée et conseils – 
Rencontre volontaire et non obligatoire - hors du cadre du financement 
d’un accompagnement AGRI BIO. 

 
 

Justificatifs livrés : 
Diagnostic complet et au minimum 2 simulations (scénarii) comprenant tous les éléments indiqués 
précédemment. 
 
 
 

L’accompagnement « AGRI Bio diagnostic conversion » est financé indépendamment des 
accompagnements « AGRI Bio suivi conversion » et « AGRI Bio résilience ». 

Selon les souhaits et l’évolution du projet individuel, chaque modalité peut être financé une fois. 
 

 


